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Actions Fanque de France ?,'M0 00 

» Socié. gêné, détache 515 00 
» Crédit Foncier de 

France 602 00 
• Chemina autrichien* -.s:; 00 
» Lyon 1012 00 
• *»t 626 00 
• •mest 685 09 
» Nord 1272 00 
» Midi 770 00 
» Suer «52 00 

• •/» Péruvien 00 00 
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• Banque ottomane 

(nonTelle) 37 3 00 
Londres eeur 25 14 5 
fibrédit Mobilier 145 00 
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DEPECHES COMMERCIALES 
New-York, 13 janvier. 

«bange sur Londres 4.»3 1/2; change 
amr Paris, 8.17 1/2. 

Talemr de l'ar, 1«6 1/*. 
Café good fair, (la livre) 21 1/ : 
•afé gaad Cargees, (la livre) i l 5/8 
Marché terme. 

Dépêches de MM. Schlagdenhauffen et C» 
représentés à Roubaix par M. Bulteau-Grv-
menprez : 

Havre, 13 janvier. 
Cotons : Ventes 1,500 b . Demande 

meilleure, Orléans, low86. 

Liverpool, 13 janvier. 
Cotons : Ventes 1#2,000 b . Marché 

raffermissant. 

Manchester, 13 janvier. 
Marché fort. 

New-York, 1J janvier. 
Cotons : 13. 
Receties de la semaine 105,000 b . 

ItitUBATI 13 JANVIER 1877. 

Bulletin du jour 
La conférence a délibéré dans la 

journée du 11 , ainsi qu'on l'avait a n 
noncé; mais les comptes-rendus , qui 
nous en sont donnés sont, pour tous 
une véritable déception. On s'attendait 
à un résultat , à peu près définitif, et 
les choses, si nous en croyons les d é 
pêches de Constantinopfe. ne sont 
guère plus avancées que la semaine 
dei nière. L'altitude particulière des 
plénipotentiaires allemands provoque 
soulo des impressions nouvelles. « De 
longues explications, nous disent les 
dépêches, ont été échangées entre les 
délégués ot tomans et les plénipoten
tiaires européens, les Turcs persistent 
à repousser l ' intervention des puissan
ces dans la nomination des gouver
neurs généraux et ne veulent point de 
la création d 'une commission in te rna
tionale. »Les représentants des puissan
ces, ajoutent les dépêches, sont restés 
un pendant tout le débat , et la séance 
a été levée sans qu'on fut arrivé à 
aucune conclusion. Bref, on s'est 
ajourné à lundi pour reprendre la dél i
bération. 

L'opinion la plus répandue à Cons-
tantinople, est que les plénipotentiaires 
européens ne présenteront pas , lundi ,un 
u l t imatum, mais qu'ils feront à la 
Porte , une nouvelle communication qui 
résumera d 'une manière définitive les 
intentions de» puissances, lui déclarant 
en môme temps.que cette communica
tion est la dernière, et demandant une 
réponse catégorique pour la séance 
suivante; si alors l 'entent* était recon
nue impossible, les plénipotentiaires 
partiraient, cette fois sans plus a t t en
dre . 

Contrairement à ce qu'on attendait, 
les Turcs n 'ont pas présenté, à la con
férence, le nouveau projet dont-il avait 
été question, et qui devait prendre pour 
base la note Andrassy. 

LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière) 

Paris, le 11 janvier 1877. 
Le Journal officiel n'a pas encore 

publié,le recensement de la population 

en 1876, mais les résultats d ja cou-
n u s autorisent à croire, que le» s y m p 
tômes funestes qui se sont déjà révélés 
en 1866 et en 1872 , ne l'ont que s ' ag
graver . Vous avez remarqué que la po
pulat ion de Paris a, en 4 ans augmenté 
de 135 ,000 habi tants . On pourrait se 
féliciter de cette augmentat ion, si elie, 
était produite par la supériorité des 
naissances sur les décès , mais 
loin de la. A Paris en 1876 , il y a eu 
-10,000 naissances, tandis que l'on 
compta 4 2 , 0 0 0 décès. L 'augmentat ion 
s ignalé! vient donc de i'afiluence d 'une 
population extér ieure . 

Même résultat déplorable dans les 
grandes villes de province. 

A Lille, à Marseille, il y a une l é 
gère augmentat ion de population, t a n 
dis qu'i l n 'existe pas un chiffre s u p é 
rieur des naissances sur les décès, l 'ac
croissement n 'est donc fourni que par 
l ' immigration veuue des campagnes . 

Dans les villes moyennes , même 
supériorité du chiffre des décès sur les 
naissances, et cependant , augmenta 
tion d 'habi tants , toujours évidemment , 
aux dépens des campagnes qui se dé
peuplent de plus en plus . 

Voici un exemple , dit la Patrie, 
qui peut-ê t re appliqué à toutes les 
o m m u n e s rurales de France . C'est 
celui d 'une petite localité du dépar te - i 
ment de l 'Aube, la commune de La-
gesse. En 25 ans,cet te commune rurale 
de 524 habi tants a perdu 110 habi
tants . Dans un siècle,elle s*ua déserte*. 

Le vaste canton dont cette localité 
fait partie est très-fertile, très-riche ; la 
popu la ton y est laborieuse, é r jnome 
et n ' y manque de rien. Or, ce cautou, 
il y a 15 ou 20 a n s , présentait 115 
jeunes gens au tirage au sort ; ac tue l 
lement , il en fournit 8 3 . ce qui prouve 
bien que la diminution est générale 
aux autres communes . 

Ces chiffres, qu 'on peut appliquer à 
toutes les campagnes de France , ont 
une éloquence terrible. 

L 'élément producteur va donc s'af-
faiblissant sans cesse, et c'est -ràrrrra 
des faits les plus graves qui puissent 
préoccuper une nat ion. 

La Patrie termine par l 'observation 
suivante : 

En Russie, il nait par an 50 enfants 
par 1,000 habi tanis ; en l lougrie , 41 
sur mille; en Espagne, 38 sur mille; 
en Angleterre, 35 sur mille; en Nor 
v è g e , 31 sur mille; en Grèce, 28 sur 
mille. La France ne produit que 20 
naissances sur 1,000 habi tants . 

Il n ' y a donc pas seulement épu ise 
ment de la partie de la population qui 
représente l 'élément producteur , il y a 
aussi , une infériorité générale du pays 
comparativement aux autres nat ions, 
au point de vue de la fécondité et de la 
force vitale. 

Voilà les chiffres et les faits. Quant 
aux déductions morales et patriotiques 
à eu tirer; elles se déduisent clairement, 
d 'e l les-mêmes. 

Quant à l 'examen des véri t b i t* 
causes de cette crise si îuquieumte de 
la dépopulation en France, je. ne pues 
que vous recommander , de nouveau, le 
chapitre consacré à l 'étude de la popu
lation, fiar M. Charles Périn, dans son 
admirable ouvrage : Les Lois de la 
Société chrétienne. La deuxième éd i 
tion, revue et corrigée, en 2 volumes 
i n - 1 2 , a paru chez Lecoffre. 

Il y en a deux t raduct ions, l 'une i t a 
lienne, l 'autre a l lemande. Dans un 
bref adessé à l 'auteur, le Souverain-
Pontife dit : 

« Nous avons jugé qu'il y a lieu de 
louer la netteté et la franchise avec les
quelles vous exposez, expliquez et 
défendez les vrais principes; avec h s 
quelles vous condamnez tout ce qui , 
dans les lois c i v i k s , s 'écarte de ses 
principes, et avec lesquelles vous e n 
seignez comment , si les circonstances 
l 'exigent, on peut tolérer les dév ia 
tions de la règle lorsqu'elles ont été 
introduites eu vue d'éviter de plus 
grands m a u x , sans toutefois les élever 
à la dignité de droits, vu qu'il ne peut 
y avoir aucun droit contre les éternelles 
lois de la Just ice. » 

M. Jules Simon a d finiliverDent 
renoncé à lu ter r o n d e le liuuacii m u 
nicipal radical de Paris. Le vole de 
30 ,000 fr. pour les familles des dépor
tés ne sera i'or>jet d 'aucune protestation 
gouvernemental», et l 'argent des con
tr ibuables, si c iue ' lemenl éprouvés par 
la guerre civile, ira aux amis , aux 
parents de- auteurs de celle-ci. 

On m'écrit du palais de ia B iur?e : 
« Notre marché a fait b mue cou t t -

i nance par une séance des plus inco

lores ;;ux fluctuations les plus insi
gnifiant -s. malgré un escompte de 
rentes .niant de 40 ,000 f>. à 50 ,000 
fr. ce qui d'ordinaire, laisse toujours 
les prix en avant . 

Le Foncier seul , mérite quelques 
observations par la hausse dont il a 
es S l'objet. On disait que le conseiller 
d 'Eiat , Goussard,av»it été chargé d ' é -
tu lier la situation de cet établissement, 
et son projet de fusion avec le Crédit 
Agricole. M. (ioussard aurait approuvé 
to i l e s les décisions^ prises. Tel serait 
, n "'«.'if d s la faveur dont a joui cette 
valeur . 

huliii, on a répandu le brui t .que M. 
Denoruiandie allait remplacer M. F r é -
m y , comme gouverneur du CrédiL fon
cier. Rien ne confirme celle assertion. 
Du reste, toutes lee rumeurs relatives 
à un changement éventuel d" direction 
dans cette grande institution de Crédit, 
sont au moins prématurée*, c r la 
quest ionne peut-être soulevée qu 'après 
l 'expiration du privi 'oge. 

P. S. — Ce mat in . Lord Lyons , 
l ' ambassadeur d 'Angleterre, a eu une 
longue entrevue avec le due Decazes. 
et • 'est préoccupé de l 'att i tude que 
prendraSadik-Pacha dans laGonférence 
de Constan' inople. Il nepar t i r a ,d i t -on , 
que mardi prochain, s'il p a r t . 

L e d u c Decazes a reconnu que les 
choses s 'embroullaient. 

M Buloz. fondateur et directeur de 
ia Revue des Deux Mondes, est mort 
Uljourd hu i . DE SAINT-C'.HÉRON 

C h r o n i q u e p a r l e m e n t a i r e 

Le centre gauche de la Chambre s'est 
réuni,hier,et a décidé de procéder lundi 
au renouvellement de sou bureau. Aux 
termes du règlement, il y aura lieu de 
remplacer un président, un vice-prési
dent et deux secrétaires. 

M. Camille Sée a été nommé hier, 
rapporteur de la commission de la pro
position sur l'abrogation des sous-pré-
fectUi-es de Sceauz et Saint-Deais. Il 
conclut a c e que les attributions dt« 
deux sous-prefets soient concentrées 
entre les mains d'un fonctionnaire spé
cial, un secrétaire général, par exem
ple, qui serait adjoint au préfet de la 
Seine. 

La commis-ion relative à la détresse 
d i s cultivateur* des marais salant-, 
vient d'être convoquée d'urgence, pou.* 
statuer sur les demandes de secours 
présentées par les petits propriétaires 1 
ruinés par les ouragans de ces temps 1 
derniers. 

Dans la réunion tenue par les députés 
de la Seine, relativement à la question 
de l 'amnistie, il a été décidé, au dire du 
Bien public, qu'avant de préparer nue 
1 ouvelle proposition, on inviterait MM 
Jules Simon et Martel, à vouloir bien 
faire connaître leurs sentiments sur la 
mesure de clémence. Vingt-trois dépu
ta- de Paris étaient présents. Les deux 
membres manquacts étaient M. Thier-
et M. Dfcazes. M. Thiers, apprenant 
cette, solution a prévenu ses collègues 
qu'il se joindrait à eux pour les démar
ches à faire auprès d u s ministres. 

Le Conseil municipal de Sartène 
(Corse), vient d'être dissous par décret 
du président de la République. 

On télégraphie, le 11 de Berlin, à la 
Gazette de Cologne, que M. le comte 
Herbert de Bismarck fils aîné du chan
celier de l'empire, a été nommé secré
taire à l 'amba-sade d'Allemagne a VienLe, 
et s'est déjà rendu a sou poste. 

De renseignements particuliers par
venus à Y Homme libre, il résulte qu'eu 
Al emagne, tous les députés socialistes 
sont réélus, Bebel, Liebknecht, Moos, 
Moteller, sont élus par la Saxe où cinq 
ballottages sont,de plus, favorables aux 
socialistes. Jusqu 'à ce jour les candida
tures socialistes avaient échoué à Berlin. 
D'âpre» le même journal, M. Liebkenecht 
est élu deux fois, à Dresde et dans son 
ancienne circonscription â Slolberg. M 
Fnlzsche, ouvrier cigarrier est élu à 
Berlin, ainsi que M. Ha-euclezer, rédac
teur d'un journal socialiste. 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

t-éance du 12 janvier. 

Présidence de M. J . GRÉVY 

La séance est ouverte à 2 h. 1/2. 
Le procès-verbal delà dernière séance 

est adopté. 
L'ordre du jour appelle la 2 'délibéra-

ion sur lu nropo-. 'ion <1e M. Wilson 
avant pour ihj -t de modifier la loi du 27 
juillet 18 0, cou cernant les grands tra
vaux publies. 

u . WILSON expose que le projet resli-

tii" au pouvoir législatif le droit Je dé -
cLr».liou d'.ililité publique pour les 
grands travaux de chemins de fer et de 
canaux. La loi de 1870'-avait, eu effet, 
mainienu une excepiioii.pour les travaux 
exécutés pour le comifé des départe
ments et des communes. Ces travaux 
n •• ' • ' être déclarés d'utilité publique 
par décrets. 

U - ^n- uuus et canaux de moins de 
20 k lomètnei, étaient dans le même cas; 
i! résultai! de cet état de choses de 
grands inconvénients, qui ont appelé 
l'attention de l'Assemblée uationale. De 
la; est né le projet actuel, qui, n'ayant 
pn èlre voté par la précédente Assem
blée, a été soumis à la Chambre. 

Ce projet fait rentrer dao^ le domaine 
de ia loi tous les chpmins de fer, quelle 
qu'en soit la longueur. Ce n'est pas 
toujours par la longueur que se mesure 
l'importance d'une voie ferrée. Uce me
nue disjo-diion est présentée pour les 
canaux. Dans tous les cas, la propriété a 
dr >tt ; u x mêmes garanties, qui sont 
celles de la loi. 

Le ministre des travaux publics n'a 
fait aucune objection au projet, qui est 
adopté par i 'uuanimitéde lacommission. 
(Très bien !) 

L'trtiele unique àr. projet est adopté. 
i>" >rdre du jour appelle la première 

délibération du projet de loi relatif aux 
réquisitions militaires. 

M. LE BARON F.EILLE, rapporteur, de 
mande l'ajournement de la discussion 
pou? nu nouvel examen du projet. 
L'ajournement: est prononcé. 

L'ordre du jour appelle la première 
délibération sur le projet de loi relatif i 
1'organi-ation dei services hospitaliers 
de l'aimée dans les hôpitaux militaires 
et U -- hospices civils. 

M. LASSEDAT demande à la Chambre 
de casser à une deuxième délibéra-
tien. 

Lu Chambre passe à la discussion des 
articles. 

Les é.rticles 1 et 2 sontadoptés. 
M. MARMOTTAN, rapporteur, dit que la 

rédaction de l'article 3 donne satisfac
tion à l 'amendement de M Corail. 

M MARMOTTAN, rapporteu", à propos 
d'un aoieudement de M. Le Clierbonuier 
sur l'article 9, dit que la commission est. 
<i>ceôr<{ »v-c te sronvernemeut potfrre-
ponsseï l 'amendement. 

M. LE MINISTRE DES FINANCES dit q u ' e n 
l 'absence du ministre de la guerre, il 
do.t (aire des réserves sur l 'accord dont 
ou :>ar:e. 

M. MARMOTTAN féUOUd q u e l'aCCOrd 
s'était établi entre la eommissinn et le 
gé:iér:o dp Cisscy. Si le M in'8 •« actuel 
a des objeelione à faire, i; -sprés ntera 
àla deuxième délibération. 

L'amendemeut, n'est pas adopté. 
Les u 'Ldes 3 et 10 sont adoptés. 
La Clumbre décide qu'eue passera a 

uue 2" délibération. 
M nu BODAN a la parole pour adresser 

une question a M. le garde des se ,.ux. 
Un des avocats généraux près I . cour 
de B s . u ç o t i a été révoejôé a la suite 
deeoucbantotis prises par lui d ;n - une 
affaire civiie où il ét.it partie jointe. 

La mesure qui atteint ce magistrat 
paraît ,» beaucoup d'esprits toucher à 
l'indépendance de la magistrature. Le 
représentant du ministère public à l'au-
ilii uce ne doit appartenir qu'à lui-même, 
il DV doit r< 1 -ver que de sa couscience 
et t e l - ' -i. (T ôs-bieu! adro i t e .—Brui t 
k gauche.) 

Si Al. u- s^arde des sceaux a eu à se 
pi i- Ire du aaagist rat ainsi revoquépour 
des al lures de service, il n 'y a rien à 
dire ; s'il en est autrement , l 'orateur de
mande à M. le garde des sceaux s'il a 
<Mé dans l'iuteution du gouvernement 
de toucher à l'indépendance de la ma-
gis!rature. (Très-bien ! à droite.) 

M. MARTEL, garde des sceaux, répond 
qu'il tient d'abord à déclarer que les 
commissions mixtes ont été une dé 
testable institution. (Vifs applaudisse
ments.) 

Elles ont été jugées et justement con
damnées par la conscience publique. 
(Nouveaux applaudissements. — Inter
ruptions à droite.) 

M. l'avocat générale Bai'deul a pensé 
autrement, et c'est sur ses conclusions 
conformes qu'a elé rendu l'arrêt de la 
cour de Besauçon. M. Wuillemot, pré
sident de chwmbre â cette cour, avait 
cru se reconnaître dans uu article de 
r venir de lu, Haute-Smuie.contre les 
commissions mixtes, et av.iit poursuivi 
ce journal en diffimalion devant le tr i
bunal de Vesoui, qui prononça un ac
quittement. 

L'appel fut porté devant la cour de 
Besançon, où le ministère public fut 
représenté par M. Bailleul dont les opi
nions favorables aux commissions mix
tes sont notoires. Oe, l 'indépendance 
de l'avocat général esi-elle absolue 1 
C'est au procureur général qu 'appar
tient la direction de l'action publique. 
L'avocat général ne peut se soustraire aux 
Instructions de -on chef sansque le d é 
sordre et l'an.irclne s introduisent dans 
les. parquets. (Très-bien ! à g a u c h e . — 
Protestation adroi te . ) 

Le décret de 1810 dit forme lement ' 
ijns les avocats généraux doivent corn 
muniquer leurs conclusions au procu-
rfur général ,et ,en cas de dissentiment. 
( l 'assemblée générale du parquet, dont 
l*avhi doit être suivi dans l'affaire de 
Besançon. 

Le parquet n 'a pas été assemblé, l 'a
ve cat général est sorti du cabinet du 
procureur général pour aller prendre ? 
t'; u l ie ' ee des conclusions contraire-
à i'avis du procureur général. (Excla
mations.) 

Celui-ci avait eu occasion de s'en 
exnlirjui r formellement avecM.Bailleul 
et d-î combattre l'opinion de celui-ci 
«il*" l'opportunité politique de l'institu-
tir n i 's -••> " • u s i o n s mixtes. (Interrup
tions à - o •<>. - - Bruit.) 

[lava ' hautement fait connaître son 
opinion sn • ces commissions depui' 
longt m s îlélries par la conscience des 
honnèies gens. (Très bien ! à gauche). 
et avi ' i 'nv;té,M. Baillent,à prendre de-
eonc':osions favorables à l 'acquitte
ment. 

Si l'avocat général s'était conformé à 
ces instructions précises, dit M. le pro-
curei r dans son rapport, il n'aurait pas 
roontirti la grave responsabilité qu'il a 
Basanée dans le regrettable arrêt de la 
cour lie Besançon. (Vives protestations 
à droite.' 

M. '• nrocureur général a donc été 
trom :•'. M. l'avocat général a méconnu 
les ii••structions de son chef; or, si quel 
que chose est précieux, c'est le respec 
de Pi utorité. M. le garde des sceaux ne 
le lai sera pas faiblir dans ses mains, 
car le respect de l'autorité est la pre
mier^ garantie du respect de la Répu
bl ique (Applaudissements à gauche. — 
Interruptions à droite.) 

M. l'avocat général a été mandé à 
Paris, pour être entendu; toute sa dé
fense a consisté dans une dénégation 
absolue. 

En re deux affirmations contraires, 
M. ' v d e des sceaux a donné raison 
au chef. 

M. .'• ministre ajoute que,si l'on peut, 
u;;i)s me certaine mesure, atténuer le 
tort d -s magistrats qui ont fait partie 
des C' nantissions mixtes, il ne permet
tra j : niiis qu'on fasse l'éloge de ces 
coïue HasaM qui ont proscrit des mil
lions le familles, qui ont inventé des 
peine . supprimé tous moyens de dé
fense ei out été la justice par commis
saire.' . le toutes, la plus odieuse et la 
plus abominable. (Applaudissements 
prolo irés.) 

M. e ministre, en retournant à son 
banc, reçoit les félicitations d'un très-
grand nombre de membres. 

La é^nce reste suspendue pendant 
quelq es instants. 

M. I.K PRÉSIDENT déclare l'incident 
clos, 1 ajoute qu'il a été déposé deux 
det i r d s d'interpellation sur la même 
question. 

M. 1 !•: PRÉSIOENT m: CONSEIL dit que le 
gouvt n,ement est prêt à répondre aux in-
terpei ations. 

La Chambre décide que U discution 
aura ieu immédiatement 

M. A. CREVY dit que l'interpellation 
dont : est un dessignataires.a pour but 
de do! ner à la Chambre l'occasion d'ex
primé sou sentiment. 

M. 1 E PRÉSIDENT DU CONSEIL déclare 
que ? ,r tous les points le garde des 
sceau: qui a été obligé de se retirer, a 
exorir é ia pensée du gouvernement. 
(Appl. iissements). 

M. I.E PRÉSIDENT fait connaître le 
texte ' • l'ordre du jour déposé par M. A. 
Grévy : 

« La t hambre approuvant la conduite de 
» M. le ;arae de. sceaux, s'associant au 
» jugeiu-ni qu'il a porté sur les com-
» mis.-in-.ts mixtes, et confiante dans sa 
» fermeté, passe à l'ordre du jour. » 

M. jii.'1:01s dit,qu'il veut faire enten
dre un. nrotest - : j n au nom de la justi
ce méco ïuue. uit à gauche.) 

Si M. !e gar r des sceaux, se tenant 
dans la généralité de la question, s'était 
borné a répondre qu'il avait sévi contre 
uu m;' ' trat qui avait désobéi aux 
ordres d • son chef, la quettion serait 
vidée; mais 01 a été au delà, et on est 
entré dans une discussion qui exige une 
réponse. 

On a donné lecture d'une lettre du 
procureur général, ancien magistrat de 
i ' empi r \ qui qualifie de regrettable un 
arrêt rrreiu par la cour de Besançon. On 
doit d'autan! plus blâmer cette appré
ciation que l'arrêt est. soumis à la cour 
de cassation. (Bruit à gauche.) 

Si la cour de cassation casse l'arrêt 
on dira que la cour a obéi à la volonté 
du garde des sceaux. (Nouveau bruit). 
Si, au contraire, l'arrêt est maintenu, il 
arrivera que le chef de la justice sera 
en opposition avec la cour suprême. 

Le garde des sceaux aurait donc dû 
attendre l'arrêt de la cour de cassation. 

Eu ce qui concerne les commissions 
mixtes, l 'orateur dit, que ceux qui les 
coudaïuK' al si sévèrement devraieut 
bien abolir les lois sur la presse, qui 
datent du même temps. (Bruit à gau
che.) 

L -s gardes des sceaux qui se succè-
d >•, obtienneut de faciles triomphes 
-> liétri saut les -ommissions mixtes. 
(T '"-bi D | à droit".; <• 

<>pei lant un des magistrats qui ont 
fa; par i.e de ces commissions, ayant 
o " : i sq iémission \ M. Dufaure, le garde 
de sceaux l'a refusée. 

L'avocat généiai parlant à l'audience 
ne relève que de sa conscience. Le pro
cureur général Dupin savait résister au 
garde d- s sceaux (T^è-' bien ! à droite.) 

M I.E PRÉSIDENT DU CONSEIL reconnaît 
qu- l'avocat général peut modifier au 
cours des débat3,les conclusions approu
vée- nai' le p/ocureur général, mais il 
a' (eut en êire ainsi que dans les ques
tion •! de fait. Or, dans le cas présent, il 
a'axtssait d'une question de pnucipe et 
de r.ioraie polPique. (Très-bien! à gau-
ch-.) 

M. de Cassagnac retire, son expres-
s:o :. Il Ut ensuite que la République, 
d- .mis cent ans, a commis toutes les 
infamies et n'a jamais eu la consécra
tion du peuple. 

Le 2 déeembre, ajoute l 'orateur, a 
pour lui l'opinion du pays. 

Les impérialistes peuvent avoir la 
dé approbation de 1;< Chambre; mais 
elle leur est bien égale. 

M. R ibert Mitchell constate que per
sonne n'ose répondre. 

M. Laussedat monte à la tribune, 
mais il en descend sur l'invitation du 
présidant. 

La dtscussion est close. 
L'ordre du jour de M. A. Grévy, mis 

„,• tn -» .-t adopté par 39b voix sur 
397 votants . 

La p: ocuaine séance est fixée à mardi. 
La séance est levée à 5 h. 20. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

Li: TIMBRE DES COMPTES COURANTS. 
Nous avons déjà entretenu nos leeteurs 
de. la prétention nouvelle émise par l 'ad-
ministration du timbre, que les relevés 
de comptes conrants devaient être m u 
nis du timbre de 10 centimes. La ques
tion est fort importante et mérite d'être 
soigneusement examiné- Jusqu'ici, per
sonne n'a timbré les relevés de comp
tes courants, mais il n 'y a pas nn ban
quier, oas un négociant, qui n'ait à in 
térêt L savoir si oui ou non le droit de 
dix centimes est exigible dans ce cas. 

On : e souvient qu'une honorable mai 
son de banque avait été frappée d 'une 
ameuce par le receveur du timbre de la 
ville parce que l'on avait sai=i dans les 
bureaux d'une société constitué sous la 
forme de l 'anonymat, e. par conséquent 
soumise aux investigations de l'admi
nistration six relevés de comptes cou
rants trimestriels non munis du timbre 
de 10 centimes. Personne n'a songé à 
apposer le timbre en question sur les 
relevés de compte. 

Le receveur, en relevant l 'amende, 
avait gracieusement offert son interven
tion pour appuyer une pétition deman
dant la remise de l'amende encourue. La 
maison de banque, estimant qu'elle n ' é 
tait pas en faute, résista, et elle est au
jourd'hui poursuivie pour un droi tpr in-
cipal de 60 centimes (six relevés à 10 
centimes) et une amende de 375 fr. 

Nous nous sommes élevés très-vive
ment contre la prétention de l'admini
stration, que le droit de quittança était 
dû pour des relevés de compte, ne por
tant pas d'acquit, formant en réalité da 
simples extraits de : res, et dénotes 
que l'on échange pour le bon ordre des 
opérations. Nous Matins observer que 
chacune des opérations consignées dans 
les. ils comptes avaient déjà acquitté des 
ta> es sous forme de reçu d'espèces,d'effets 
de commerce, etc. Nous rappelions que, 
si le miuistre avait reconnu que l'accusé 
de réception d'effet» de commerce était 
dispensé du timbre de 10 centimes, il 
nous semblait que le relevé de compte 
courant qui est un «imp'e extrait des l i 
vres, devait eu être également dispensé. 
Nous ne pouvons qne répéter ces argu
ments . 

L'administration centrale, du reste , 
est loin d'avoir uue opinion arrêtée sur 
cette question, Fidèle à ses habitude.-
et a es traditions, elle ne veut oas per
dre l'occassion de prélever un droit, si 
cela est possible. Avant d'adopteu l'opi
nion d'un receveur trop zélé, elle désire, 
cependant avoir une décision judiciaire 
sur la question. C 'est pourquoi elle est 
décidée à poursuivre,dans le cas de notre 
correspondant, afin de faire juger ce 
cas. 

Nous espérons que P'ionorable ma i -
sou de banque poui . . / ie , soutiendra 
son droit devant Us juridictions qui lui 
donneront certainement gain de cause. 
Ce timbre de 10 cent i rat s, si facilement 
admis de tous, deviendra odieux s'il 
continue sa marche envahissante 1 il 
pénétrera dans tous les actes de l 'exis
tence commerciale, et nous ne pourrons 
plus faire un pas, et poser notre pied 
quelque part sans être tenu d'en de 
mander un reçu timbré à 10 centimes. 
C'ert ainsi que l'on compromet, en les 


